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annulation 2 loups

7. Considérant d'une part qu'il ressort des pièces du dossier que quatre a5aques a5ribuées au loup ayant
provoqué trente9deux vic;mes ont été recensées sur la commune de Bellegarde en Diois après que des ;rs de
défense y avaient été autorisés ; que huit a5aques ayant provoqué trente9sept vic;mes, après autorisa;on de
;rs de défense ont également été relevées sur la commune de Valdrôme ; que ces dommages doivent être
considérés comme importants au sens des disposi;ons précitées ; que, toutefois, il ne ressort pas des pièces du
dossier qu'une a5aque de loup aurait eu lieu sur la commune de La Mo5e Chalançon postérieurement à la
mise en œuvre de ;rs de défense ; que si le préfet de la Drôme fait valoir qu'entre le 14 août et le 8 septembre
2013 trois a5aques a5ribuées au loup ont eu lieu sur la commune de Chalançon, provoquant six vic;mes, il ne
résulte pas de ce5e seule circonstance que les dégâts causés par ces préda;ons puissent être considérés
comme importants, ni qu’ils ontUrevêtu un caractère persistant et récurrent par rapport à l’année précédente ;
que le préfet de la Drôme ne conteste pas qu’aucun ;r de défense n’a été mis en œuvre sur la commune de
Volvent préalablement à l’arrêté a5aqué et que seules deux a5aques à l’origine de deux vic;mes y ont eu
lieu ; que le caractère important, récurrent et persistant des préda;ons du loup n’y est ainsi pas établi ; qu’il
ressort des pièces du dossier que les deux a5aques de loup qui ont eu lieu sur la commune de Jonchères ont
provoqué cinq vic;mes qui ne peuvent être considérées comme cons;tuant un dommage important ; qu’il
ressort des pièces du dossier, ni n’est contesté, qu’aucune a5aque de loup n’a été recensée sur le territoire de
la commune de Saint Dizier en Diois ; que la circonstance qu’une a5aque perpétrée par le loup ait fait huit
vic;mes dans un élevage situé sur la commune de Les Près ne cons;tue pas un dommage important au sens
desUdisposi;onsUprécitéesU;

8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que sur les huit communes cons;tuant les deux zones con;gües
dans lesquelles, par les deux arrêtés a5aqués, le préfet de la Drôme a ordonné l’aba5age de quatre loups, six
d’entre elles n’en remplissaient pas les condi;ons telles que prévues par l’ar;cle 22 de l’arrêté du 15 mai
2013U;

9. Considérant, d’autre part, que le préfet de la Drôme qui ne conteste pas que la présence du loup n’est
qu’occasionnelle et non permanente dans ce5e par;e de l’arrondissement de Die, ne fournit aucune
es;ma;on du nombre de loups suscep;bles d’être à l’origine des préda;ons sur les communes de la zone et
dontUcertainesUn’ontUauUdemeurantUétéUleUterrainUd'aucuneUa5aqueU;

10.UConsidérantUqueUdansUcesUcirconstances,UleUpréfetUdeUlaUDrômeUneUjus;fieUduUcaractèreUpropor;onnéUàUla
nécessitéUdeUprévenirUlesUdommagesUimportantsUauxUtroupeauxUniUenUceUquiUconcerneUl’étendueUdesUdeuxUzones
qu’ilUaUdéfinies,UniUenUceUquiUconcerneUleUnombreUdeUloupsUdontUilUaUordonnéUleUprélèvementU;UqueUles
associa;onsUrequérantesUsontUainsiUfondéesUàUdemanderUl’annula;onUdesUdeuxUarrêtésUduU27UseptembreU2013U;
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